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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, des Affaires
générales et du Règlement (1) a examiné, au
cours de ses réunions des 8 et 9 décembre 1993,
le projet de décret portant diverses mesures en
matière de Culture, de Santé, d'Enseignement et
de Budget.

1. EXPOSE DU MINISTRE

Le projet de décret qui est soumis à
l'approbation de la commission a pour objet,
essentiellement, de mettre en place les dispositifs
juridiques relatifs à des mesures indispensables à
l'exécution du budget de 1994.

Il en est ainsi, notamment:

- des dispositions qui permettent
l'organisation du financement du régime des
pensions aux agents de la RTBF dans le cadre du
plan d'économies de cet organisme dit Plan
Horizon 97;

- des dispositions qui fixent
l'établissement des subventions et dotations de
fonctionnement des établissements d'enseigne-
ment;

- des dispositions qui règlent le contrôle
forfaitaire des universités pour 1993 et 1994;

- des dispositions qui fixent le coût des
absences pour cause de maladie;

1 Présents:

M. Mayeur (Président), MM. Biefnot, Cheron,
Daerden, Mme de T'Serclaes, MM. Guillaume, M.
Harmegnies, Léonard (en remplacement de M. Daerden et
ensuite M. Guillaume), Maingain, Mairesse, Marchal,
Monfils, Poty (en remplacement de M. Biefnot), Tami-
niaux et Flagothier (rapporteur).

Assistaient à la réunion:

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouvernement
de la Communauté française,

M. Tomas, ministre du Budget, de la Culture et du
Sport

M. Di Rupo, ministre de l'Education, de l'Audiovisuel,
de l'Administration et des Réformes de structures,

M. Cadiat, directeur de cabinet du ministre Di Rupo,
M. Vince, membre du cabinet du ministre Di Rupo,
Mme Jacobs, directeur de cabinet du ministre Tomas,
M. Martin, directeur-adjoint de cabinet du ministre

Tomas,
M. T ournemenne, membre du cabinet du ministre

Tomas,
Mme Laanan, conseiller juridique au cabinet du mi-

nistre Tomas,
MM. Antoine et Weber, directeurs de cabinet du mi-

nistre Lebrun,
M. Howard, membre du cabinet du ministre Lebrun,
M. Bertholomé, secrétaire du groupe PS,
M. Dubois, secrétaire du groupe PSC,
Mme Pacco, expert du groupe PSC,
M. Vanleemputten, expert du groupe PS.
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- des dispositions qui organisent la récolte
de statistiques dans l'enseignement;

- de la disposition afférente au régime
budgétaire du subventionne ment des infrastruc-
tures hospitalières universitaires;

- de la disposition relative à la définition
des recettes au Fonds des Centres de lecture de la
Communauté française et de la bibliothèque
publique centrale;

- de la disposition organisant le régime des
subventions aux télévisions locales et commu-
nautaires;

- et des dispositions liées au régime de
liquidation de certaines rémunérations.

Par ailleurs, le présent projet procède, à titre
de régularisation, à une adaptation juridique
des textes relatifs au statut pécuniaire du person-
nel des universités et modifie enfin certaines
dispositions de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat.

L'avis du Conseil d'Etat qui a été sollicité le
24 novembre 1993, pour être rendu dans le délai
d'urgence de trois jours, a été transmis au mi-
nistre du Budget le 2 décembre 1993.

D'une manière générale, il a été tenu compte
des remarques ponctuelles du Conseil d'Etat
sauf en ce qui concerne les dispositions suivan-
tes:

A l'article 4, contrairement à l'avis du
Conseil d'Etat, le Gouvernement a rejeté la
possibilité d'une interprétation extensive de la
notion de subvention d'investissements suscep-
tible de couvrir des charges d'emprunt et ceci
par souci évident de bonne gestion.

A l'article 5, le Gouvernement n'a pas suivi
la suggestion faite par le Conseil d'Etat
d'abroger le décret du 29 avril 1985 créant le
Fonds des constructions hospitalières et médico-
sociales, estimant qu'il ne lui appartenait pas de
préjuger à cet égard, de la décision de la Région
wallonne et de la Commission communautaire
française appelées à gérer, pour l'essentiel à
panir du 1er janvier 1994, les compétences
concernées par ce fonds.

A l'article 7, le Gouvernement n'a pas défini
les principes selon lesquels devait s'organiser le
contrôle des absences pour maladie du person-
nel comme le suggérait le Conseil d'Etat, esti-
mant qu'il s'agissait d'une matière à réglementer
d'urgence et en évitant toute décision décréta le
précipitée nuisible à la nécessaire recherche des
solutions les plus efficaces au problème posé en
la circonstance.

Al' article 21, le dispositif budgétaire prévu a
été maintenu sans modification compte tenu du
fait qu'il peut, seul, garantir, actuellement, la



continuation du paiement de la rémunération
du personnel du Fonds communautaire de
garantie et ceci, dans le cadre d'une solution
transitoire qui est sans impact budgétaire
nouveau pour la Communauté.

A l'article 22, le dispositif budgétaire prévu
pour la liquidation des dépenses mises à charge
du crédit variable alimenté par les interventions
du Fonds social européen a été maintenu étant
donné qu'il modifie, dans le sens d'une accen-
tuation du contrôle du Gouvernement, une
situation existante précédemment acceptée par
le législateur.

En préliminaire à la discussion, M. Cheron
regrette l'absence de distinction claire entre
l'avant-projet soumis au Conseil d'Etat et le
texte définitif adopté par le Gouvernement et
souhaite qu'à l'avenir le premier texte soumis au
Conseil d'Etat porte l'intitulé « Avant-projet de
décret» .

II. DISCUSSION DES ARTICLES

Articles 1er et 2

Pas d'observation.

Article 3

A l'article 3, M. Monfils estime que
l'emprunt contracté par la RTBF pour couvrir
les dépenses inhérentes au Plan Horizon 97 en
matière de pensions constitue une débudgéti-
sation puisqu'il s'agit d'un nouvel emprunt.
D'autre part, il relève que la Cour des comptes
évalue les charges en matière de pensions à envi-
ron 1 milliard de francs et non à 590 millions de
francs tel que prévu au budget.

M. Di Rupo, ministre de l'Audiovisuel
répond que les 467,9 millions de francs repré-
sentent la différence entre les 590 millions de
francs nécessaires cette année et les
122,1 millions de francs budgétés en 1993. Cette
différence sera donc couverte par un emprunt
sur vingt ans à charge de la RTBF et garanti par
la Communauté française. Il rappelle que le
budget de la RTBF a par ailleurs été indexé de
3 p.c., soit 250 millions de francs. Quant aux
charges de pensions, M. Delville, directeur
général de la RTBF a confirmé que le montant
de 590 millions de francs devrait suffire. Dans le
contexte de l'évolution du paysage audiovisuel,
la seule préoccupation du ministre réside dans le
fait de maintenir un nombre suffisant d'agents
statutaires (environ 2 000) pour alimenter le
Fonds des pensions.

M. Tomas, ministre du Budget confirme
qu'il ne s'agit pas d'une débudgétisation, la

Communauté française se limitant à garantir
l'emprunt, permettant ainsi à la RTBF de bénéfi-
cier de conditions favorables.

Article 4

M. Cheron estime que les dispositions de
l'article 4 constituent une débudgétisation pour
les télévisions locales et communautaires.

M. le ministre Di Rupo répond que ces
dispositions non récurrentes permettront de
faire face à certains investissements indispensa-
bles par le recours à l'emprunt par les télévisions
locales et communautaires à charge de la
Communauté française sans que son budget
n'en soit trop lourdement affecté. De plus, des
arrêtés du Gouvernement fixant les conditions
devront être pris en la matière.

A l'inquiétude de M. Cheron quant au sort
réservé à plusieurs télévisions communautaires
dans le Brabant wallon, le ministre répond qu'il
faudra élaborer des règles objectives.

Articles 5 et 6

Pas d'observation.

Article 7

M. Cheron constate que le contrôle exercé
antérieurement par le service de Santé adminis-
tratif pourrait être confié à un service privé.

M. le ministre Di Rupo rappelle les difficul-
tés rencontrées par ce service dans l'exercice de
sa mission. D'autre part, le service de Santé rele-
vant du niveau fédéral refuse de poursuivre sa
mission à l'égard des Régions et des Commu-
nautés. Dès lors, le Gouvernement a dû prendre
des dispositions en cette matière. Pour le
Gouvernement, il ne s'agit pas d'une privatisa-
tion mais simplement de s'assurer les services
d'un organisme de contrôle performant.

En réplique à la réponse du ministre,
M. Cheron subodore que cette mesure s'inscrit à
la suite d'un constat d'échec du plan de fin de
carrière dans l'enseignement.

M. Maingain s'interroge sur la possibilité
d'appliquer éventuellement cette disposition à
l'ensemble de la Fonction publique de la
Communauté.

M. le ministre précise qu'à l'exception du
secteur de l'Education où une base décréta le est
nécessaire, un simple arrêté du Gouvernement
suffit pour l'application à l'ensemble de la Fonc-
tion publique. Il précise également que cette
disposition n'a rien à voir avec la problématique
de fin de carrière.
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Article 8

M. Cheron demande au ministre quels sont
les objectifs visés par le décret.

M. le ministre répond que le Gouvernement
veut améliorer l'outil de gestion car il s'avère
impossible de gérer efficacement un départe-
ment sans bénéficier d'un outil statistique.

M. Léonard suggère au ministre de mettre en
œuvre une simplification et une uniformisation
des documents afin d'éviter des pertes de temps
et de papier.

M. Di Rupo confirme que c'est la volonté du
Gouvernement.

Mme de T'Serclaes dépose un amendement
visant à permettre aux organisations représenta-
tives des pouvoirs organisateurs de bénéficier
des données statistiques.

M. Léonard précise que chaque organisa-
tion représentative ne peut obtenir les statisti-
ques que pour les écoles affiliées auprès d'elle.

M. Maingain craint que le texte ne permette
de déduire que les pouvoirs organisateurs puis-
sent transmettre simultanément à leur organisa-
tion représentative des données qui concernent
exclusivement le ministère.

M. Léonard ajoute que ce texte s'applique
tant aux organisations représentatives des
provinces et des communes, qu'à l'enseignement
libre confessionnel et l'enseignement libre non
confessionnel.

Le représentant du ministre Di Rupo pense
que le texte de l'amendement proposé peut
convenir à condition que les fédérations des
pouvoirs organisateurs ne puissent disposer que
des statistiques relatives aux écoles affiliées à
leur fédération.

Toutefois, à l'issue de la discussion et afin de
lever toute ambiguïté, un second amendement
remplaçant le premier est déposé.

Article 9

M. Cheron constate que cet article ne
concerne que les universités alors que les
chèques-repas ont été supprimés dans tout le
secteur de l'enseignement.

M. le représentant du ministre Lebrun
précise que pour les établissements non universi-
taires, cette charge est intégrée dans le budget
général de l'enseignement tandis que dans les
universités il a fallu adapter leur budget étant
donné que la programmation sociale est directe-
ment à leur charge.
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Article 10

M. Monfils interpelle le Gouvernement sur
le maintien du moratoire des universités alors
que celui-ci est discriminatoire à l'égard de
l'Université de Liège dont la population estu-
diantine augmente. Le Gouvernement accroît
l'écart et l'injustice entre les universités, et ce
malgré les 150 millions consacrés aux universi-
tés.

En effet, la part que l'Université de Liège a
reçu des 150 millions n'est pas proportionnelle à
l'accroissement de sa population estudiantine.

De plus, selon M. Monfils, l'Université de
Liège supporte 50 p.c. de l'effort que constitue
la non-augmentation des crédits alloués aux
universités.

M. Tomas réplique qu'aucune université
n'obtient ce qui lui serait attribué moyennant
l'application de la loi du 27 juillet 1971.

Le ministre du Budget justifie le maintien du
moratoire appliqué en matière budgétaire aux
universités afin d'éviter tout dérapage menant à
la faillite de la Communauté française. Des
mesures ont également été prises à l'adresse des
établissements non universitaires.

A l'initiative du ministre compétent, une
concertation avec les universités aboutira à de
nouvelles propositions de financement de celles-
ci. De plus, le Gouvernement a consacré
150 millions afin de corriger les effets du mora-
toire appliqué sur base des normes de 1991.

M. le ministre du Budget reproche à
M. Monfils de se borner à critiquer l'action du
Gouvernement sans jamais présenter de solu-
tion alternative concrète en ce qui concerne le
refinancement de la Communauté.

M. Monfils réplique qu'il ne met pas en
cause le principe de la fixation d'un plafond
mais il souhaite une répartition juste de l'effort
en fonction de la population estudiantine. Et il
répète qu'à cet égard, l'Université de Liège subit
une discrimination.

M. Monfils dépose un amendement visant à
supprimer l'article 10.

Article 11

Pas d'observation.

Articles 12 à 19

Pas d'observation.



Article 20

M. Monfils interroge le ministre sur le sens
des dispositions transitoires prévues à
l'article 20.

Le représentant du ministre Lebrun rappelle
que le recteur, le vice-recteur et l'administrateur
forment au sein d'une université une équipe
dont l'intérêt est de travailler ensemble. Dès
lors, le Gouvernement souhaite uniformiser la
durée de leur mandat. Cette disposition ne
pourra entrer en vigueur qu'à partir de 1997. En
conséquence, il s'imposait de prendre une
mesure transitoire telle que prévue à l'article 20.

M. Monfils conteste cette justification dans
la mesure où, selon lui, l'article 20 ne règle que
deux situations spécifiques au sein de deux
u,niversités et constitue des nominations politi-
CIennes.

Il dépose un amendement visant à la
suppression partielle de l'article 20.

Le représentant du ministre répond que
l'amendement de M. Monfils ne synchronise
pas la durée des différents mandats concernés.

Articles 21 à 23

Pas d'observation.

III. VOTES

L'article 1er est adopté par 9 voix et 2 absten-
tions.

L'article 2 est adopté par 10 voix et 1 absten-
tion.

L'article 3 est adopté par 9 voix contre 1 et
1 abstention.

Les articles 4 et 5 sont adoptés par 9 voix et
2 abstentions.

L'article 6 est adopté par 10 voix et 1 absten-
tion.

L'article 7 est adopté par 9 voix contre 1 et
1 abstention.

L'amendement n° 1 à l'article 8 est adopté
par 10 voix et 2 abstentions.

L'article 8, tel qu'amendé est adopté par
Il voix et 1 abstention.

L'article 9 est adopté par Il voix et
1 abstention.

L'amendement n° 2 est rejeté par 10 voix
contre 1 et 1 abstention.

M. Cheron justifie son abstention car, tout
en étant opposé aux dispositions prévues par cet
article, il ne peut marquer totalement son accord
sur la justification de l'amendement proposé.

L'article 10 est adopté par 10 voix contre 2.

Les articles Il à 18 sont adoptés par 10 voix
et 2 abstentions.

L'article 19 est adopté par 8 voix et
4 abstentions.

M. Léonard justifie son abstention pour les
articles 19 et 20 non pas pour les raisons
évoquées par M. Monfils mais il regrette que de
telles dispositions alors qu'elles n'ont aucune
implication budgétaire se retrouvent dans un
décret-programme.

En effet, ces dispositions traitant de problè-
mes d'organisation dans l'enseignement
devraient être examinées au sein de la commis-
sion de l'Enseignement.

L'amendement n° 3 à l'article 20 est rejeté
par 10 voix contre 2.

L'article 20 est adopté par 8 voix contre 2 et
2 abstentions.

Les articles 21 et 23 sont adoptés par 10 voix
et 2 abstentions.

L'ensemble du projet de décret tel
qu'amendé est adopté par 10 voix contre 2.

Le rapport a été lu et approuvé à l'unanimité
des 8 membres présents au cours de la réunion
du 9 décembre 1993.

Le Rapporteur, Le Président,

G. FLAGOTHIER. Y. MAYEUR.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives
à la Culture et à la Santé

Article 1er

Au point 5, deuxième colonne, intitulée
« Nature des recettes affectées », de l'annexe 1 du
décret du 21 décembre 1992 créant les Fonds
budgétaires figurant au budget général des
dépenses de la Communauté française, la phrase
suivante est ajoutée: « Perception des interven-
tions communales consécutives aux conven-
tions conclues avec la Communauté française
pour la création de bibliothèques publiques
dans les centres de lecture publique ».

Art. 2

L'article 1er, alinéa 3, du décret du 3 juillet
1986 relatif aux pensions de survie allouées aux
ayants droit des agents définitifs de la Radio-
Télévision belge de la Communauté française
(RTBF), modifié par le décret du 18 mai 1992,
est remplacé par la disposition suivante: « le
taux de cette retenue est fixé à 7,5 p.c. à partir du
1er janvier 1994».

Art. 3

Dans le décret du 12 décembre 1977 portant
statut de la Radio- Télévision belge de la
Communauté française (RTBF), est inséré un
article 20ter rédigé comme suit:

« Article 20ter. - Le Gouvernement de la
Communauté française peut garantir, à concur-
rence de 467,9 millions de francs, les emprunts
contractés par l'Institut pour le maintien de
l'équilibre financier du Fonds de pensions à la
suite de la mise en œuvre du décret du 6 octobre
1993 portant certaines mesures en matière de
pensions à la RTBF».

Art. 4

L'article 6 du décret du 17 juillet 1987 sur
l'Audiovisuel est modifié comme suit:

- L'alinéa Fr est complété par la phrase:
« Elles peuvent également bénéficier de subven-
tions couvrant le remboursement des charges
d'emprunts contractés en 1994 par elles pour
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l'équipement et l'aménagement de studios de
télévision. »

Art. 5

En dérogation au décret du 29 avril 1985
institutant un Fonds de constructions hospita-
lières et médico-sociales de la Communauté
française, les subventions octroyées aux hôpi-
taux universitaires en vertu de la loi du
23 décembre 1963 sur les hôpitaux et du décret
précité seront directement imputées sur les allo-
cations de base inscrites à cet effet dans le
programme concerné du budget général des
dépenses.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l'Enseignement

Art. 6

Par dérogation à l'article 32, § 3, de la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de
la législation de l'enseignement, le montant des
subventions de fonctionnement accordé par
élève régulier, hors enseignement universitaire,
est fixé pour l'année scolaire 1993-1994 au
montant accordé pour l'année scolaire 1992-
1993, tel qu'il a été établi sur base de l'article 11
du décret programme du 21 décembre 1992,
augmenté de 3 p.c. Toutefois, cette augmenta-
tion est portée à 3,5 p.c. pour l'enseignement
préscolaire et primaire ordinaire et spécial et à
1 p.c. pour l'enseignement supérieur.

Par dérogation à l'article 52c et d, c'est-à-
dire, de l'arrêté royal du 13 août 1962 organique
des Centres psycho-médico sociaux, le montant
des subventions est fixé pour l'année scolaire
1993-1994 au montant accordé pour l'année
scolaire 1992-1993, tel qu'il a été établi sur base
de l'article 11 du décret du 21 décembre 1992
augmenté de 3 p.c.

Les crédits de fonctionnement des écoles et
des institutions d'enseignement de la Commu-
nauté française autres qu'universitaires sont
augmentés de 3 p.c. Toutefois, cette augmenta-
tion est portée à 3,5 p.c. pour l'enseignement
préscolaire et primaire, ordinaire et spécial, et à
1 p.c. pour l'enseignement supérieur.



Art. 7

A partir du 1er janvier 1994, le Gouverne-
ment arrête pour l'année 1994 les modalités de
contrôle des absences pour cause de maladie du
personnel soumis avant cette date au contrôle
du Service de santé administratif.

Art. 8

§ 1er. Après concertation avec les pouvoirs
organisateurs, le Gouvernement arrête la liste
des renseignement statistiques que les pouvoirs
organisateurs et les chefs d'établissements
d'enseignement et des centres PMS organisés,
subventionnés ou reconnus par la Communauté
française sont tenus de fournir.

Après la même concertation, il fixe les
modalités, notamment de forme et de délai,
selon lesquelles ces renseignements sont fournis.

§ 2. Ces renseignements portent sur:

- la structure des écoles;

- le nombre d'élèves et/ou d'inscriptions;

- le nombre de redoublants;

le nombre d'élèves nouvellement inscrits
dans l'école;

- le nombre d'élèves scolarisés à l'étranger
l'année antérieure;

- le nombre de titres délivrés: diplômes,
brevets, certificats, éventuellement avec le grade
obtenu.

Les renseignements concernant les élèves et
les titres sont établis par école, par implantation,
par niveau, par type, par forme, par orientation,
par filière, par section, par option, par année
d'études et, s'il y a lieu, par classe et par cours.

Ils sont ventilés par sexe, par nationalité, par
commune de résidence et par âge, avec, s'il
échet, une distinction entre internes et externes
ainsi qu'entre mineurs ayant fait l'objet de
mesures prises en vertu de la loi sur la protection
de la jeunesse ou des décrets en la matière et les
mineurs n'ayant pas fait l'objet de pareilles
mesures.

§ 3. Les données recueillies sont traitées par
les agents du Service des statistiques et des direc-
tions générales d'enseignement concernées, qui
les regroupent en vue du calcul de l'encadrement
et du financement ainsi que de l'élaboration de
données statistiques destinées:

- à la publication d'informations sur l'état
de l'enseignement en Communauté française;

- à la documentation des services natio-
naux, étrangers et internationaux officiellement
reconnus;

- et à celle des chercheurs qualifiés ou
autres personnes et organismes privés agréés par
le ministre compétent et dont les objectifs
auront été approuvés par la direction du Service
des statistiques.

§ 4. Toutes les données sont absolument
anonymes et aucune donnée par école n'est
communiquée en dehors des services du minis-
tère et des ministres responsables de l'éducation
et de l'enseignement.

Les ministres, à la demande des organisa-
tions représentatives des pouvoirs organisateurs
leur fournissent ces données pour les écoles
qu'elles fédèrent.

§5. Dans le délai imparti, toutes les données
sollicitées seront fournies avec exactitude selon
les formes prescrites. A défaut de quoi, le verse-
ment des dotations ou subventions de fonction-
nement, ou l'examen de la reconnaissance de
l'école non subventionnée, pourra être
suspendu par décision motivée du Gouverne-
ment.

Art. 9

A l'article 14, premier tiret, du décret du
21 décembre 1992 portant diverses mesures en
matière de Culture, d'Affaires sociales,
d'Enseignement et de Budget, les mots «de
4,07 p.c.» sont remplacé~ par les mots « de
5,373 p.c. ».

Art. 10

Pour l'année budgétaire 1994 et pour
l'application de l'article 30, § 1er, de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires, le nombre
d'étudiants pris en compte, en application de
l'article 27 de la même loi, pour le calcul de
l'allocation de fonctionnement, est égal à celui
arrêté pour la fixation de l'allocation de fonc-
tionnement de l'année budgétaire 1992.

Art. Il

Le coût forfaitaire par étudiant dans les
orientations d'études mentionnées par la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires est fixé pour 1994,
au coût forfaitaire de 1993 augmenté de:

- 4,56 p.c. pour la partie du coût forfai-
taire relative au personnel enseignant et scienti-
fique ainsi qu'au personnel administratif et
technique;

- 1,0 p.c. pour la partie du coût forfaitaire
relative aux autres frais de fonctionnement.
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Art. 12

L'article 36 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, modifié par les lois des 6 juillet 1964,
2 août 1974, 21 juin 1985 et 4 janvier 1989, est
remplacé par la disposition suivante:

« Article 36. - Les chargés de cours à temps
plein et les chargés de cours associés à temps
plein jouissent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment initial de 1 248 420 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 338 919
francs, 1 429 418 francs, 1 519 917 francs,
1 610 416 francs, 1 700 915 francs, 1 791 414
francs, 1 881 913 francs et 1 972412 francs;

- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-
tement initial de 1 273 388 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 365 697
francs, 1 458 006 francs, 1 550 315 francs,
1 642 624 francs, 1 734 933 francs, 1 827 242
francs, 1 919 551 francs et 2 011 860 francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement initial de 1 286 122 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 379 354
francs, 1 472586 francs, 1 565 818 francs,
1 659050 francs, 1 752282 francs, 1 845 514
francs, 1 938 746 francs et 2 031 978 francs;

- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-
tement initial de 1 324 706 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 420 735
francs, 1 516 764 francs, 1 612 793 francs,
1 708 822 francs, 1 804 851 francs, 1 900 880
francs, 1 996 909 francs et 2 092 938 francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement initial de 1 351 200 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 449 150
francs, 1 547 100 francs, 1 645 050 francs,
1 743 000 francs, 1 840 950 francs, 1 938 900
francs, 2 036 850 francs et 2 134 800 francs».

Art. 13

L'article 37 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, modifié par les lois des 2 août 1974,
21 juin 1985 et 4 janvier 1989, est remplacé parla
disposition suivante:

« Article 37. - les chargés de cours à temps
partiel jouissent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment forfaitaire, calculé sur la base de 156 052
francs par heure hebdomadaire annuelle d'un
enseignement prévu au programme arrêté par le
conseil d'administration, sans qu'ils puissent
recevoir moins de 78 026 francs et plus de
1 248 416 francs;
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- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de 159 173
francs par heure hebdomadaire annuelle d'un
enseignement prévu au programme arrêté par le
conseil d'administration, sans qu'ils puissent
recevoir moins de 79 587 francs et plus de
1 273 384 francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de 160 765
francs par heure hebdomadaire annuelle d'un
enseignement prévu au programme arrêté par le
conseil d'administration, sans qu'ils puissent
recevoir moins de 80 383 francs et plus de
1 286 120 francs;

-- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
165 588 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir moins de 82 794 francs et plus
de 1 324 704 francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
168 900 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir moins de 84 450 francs et plus
de 1 351 200 francs.

Les fractions inférieures à un quart d'heure
hebdomadaire sont négligées. »

Art. 14

L'article 38 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, modifié par les lois des 6 juillet 1964,
2 août 1974, 21 juin 1985 et 4 janvier 1989, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 38.- Les professeurs à temps plein
et les professeurs associés à temps plein jouis-
sent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment initial de 1 465 073 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 595 336
francs, 1 725 599 francs, 1 855 862 francs,
1 986 125 francs, 2 116 388 francs et 2 246 651
francs;

- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-

tement initial de 1 494 374 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 627 242
francs, 1 760 110 francs, 1 892 978 francs,
2 025 846 francs, 2 158 714 francs et 2 291 582
francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement initial de 1 509 318 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ansà 1 643515



francs, 1 777712 francs, 1 911 909 francs,
2046 106 francs, 2 180303 francs et 2314500
francs;

- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-
tement initial de 1 554 598 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 692 821
francs, 1 831 044 francs, 1 969 267 francs,
2 107 490 francs, 2 245 713 francs et 2 383 936
francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement initial de 1 585 690 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 726 677
francs, 1 867 664 francs, 2 008 651 francs,
2 149 638 francs, 2 290 625 francs et 2 431 612
francs. »

Art. 15

L'article 39 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, modifié par les lois des 2 août 1974,
21 juin 1985 et 4 janvier 1989, est remplacé par
la disposition suivante:

«Article 39. - Les professeurs à temps
partiel jouissent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment forfaitaire, calculé sur la base de
170 680 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 365 440 francs;

- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
174094 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 392 752 francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
175 835 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 406 680 francs;

- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
181 110 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 448 880 francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
184732 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 477 856 francs. »

Art. 16

L'article 39bis de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, introduit par la loi du 14 décembre
1960 et modifié par les lois des 2 août 1974 et
4 janvier 1989, est remplacé par la disposition
suivante:

«Article39bis. - Les professeurs ordinaires
jouissent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment initial de 1 643 328 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 818 840
francs, 1 994 352 francs, 2 169 864 francs,
2 345 376 francs et 2 520 888 francs;

- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-
tement initial de 1 676 195 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 855 217
francs, 2 034239 francs, 2 213 261 francs,
2 392 283 francs et 2 571 305 francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement initial de 1 692 957 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 873 769
francs, 2 054581 francs, 2 235 393 francs,
2416 205 francs et 2 597 017 francs;

- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-

tement initial de 1 743 746 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 929 982
francs, 2 116 218 francs, 2 302 454 francs,
2488 690 francs et 2 674 926 francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement initial de 1 778 621 francs, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 1 968 582
francs, 2 158 543 francs, 2 348 504 francs,
2 538 465 francs et 2 728 426 francs.»

Art. 17

L'article 39ter de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, introduit par la loi du 14 décembre
1960 et modifié par les lois des 2 août 1974 et
4 janvier 1989, est remplacé par la disposition
suivante:

«Article 39ter. - Les professeurs extraordi-
naires jouissent:

- à partir du 1er janvier 1990, d'un traite-
ment forfaitaire, calculé sur la base de
185 580 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 484640 francs;

- à partir du 1er novembre 1990, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
189292 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme

9



arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 514336 francs;

- à partir du 1er novembre 1991, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
191 185 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 529 480 francs;

- à partir du 1er novembre 1992, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
196 921 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 575 368 francs;

- à partir du 1er novembre 1993, d'un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de
200 859 francs par heure hebdomadaire an-
nuelle d'un enseignement prévu au programme
arrêté par le conseil d'administration, sans qu'ils
puissent recevoir plus de 1 606 872 francs.

Les fractions inférieures à un quart d'heure
hebdomadaire annuelle sont négligées. »

Art. 18

L'article 46 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat, modifié par les lois des 2 août 1974 et
4 janvier 1989, est remplacé par la disposition
suivante:

« Article 46. - Les allocations annuelles
suivantes sont attribuées:

- à partir du 1er janvier 1990:

1° au recteur
2° au vice-recteur
3° au secrétaire du conseil

académiq ue

493 618 francs
361 987 francs

82 269 francs

- à partir du 1er novembre 1990:

1° au recteur
2° au vice-recteur
3° au secrétaire du conseil

académique

503 490 francs
369 227 francs

83 914 francs

- à partir du 1er novembre 1991:

1° au recteur
2° au vice-recteur
3° au secrétaire du conseil

académique

508 525 francs
372 919 francs

84753 francs

- à partir du 1er novembre 1992:

1° au recteur
2° au vice-recteur
3° au secrétaire du conseil

académique

523 781 francs
384 107 francs

87 296 francs
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- à partir du 1er novembre 1993:

1° au recteur
2° au vice-recteur
3° au secrétaire du conseil

académique

534 257 francs
391 789 francs

89 042 francs

L'article 44 est applicable à ces allocations.»

Art. 19

Le troisième alinéa de l'article 16 de la loi du
28 avril 1953 modifiée par les lois du 9 avril 1965
et du 24 mars 1971 sur l'organisation de
l'enseignement universitaire par l'Etat est modi-
fié comme suit: «Le vice-recteur remplace le
recteur en cas d'empêchement de celui-ci. Il peut
en outre se voir attribuer, par le conseil
d'administration, sur la proposition du recteur,
certaines tâches relevant de la compétence de
celui-ci. »

Art. 20

Le cinquième alinéa de l'article 51bis de la
même loi, inséré par la loi du 24 mars 1971 et
modifié par la loi du 1er août 1988, est modifié
comme suit: «L'administrateur est élu par le
conseil d'administration: son élection est rati-
fiée par le Gouvernement. L'administrateur est
nommé par un mandat de quatre ans. Toutefois,
le mandat de l'administrateur en fonction au
1er octobre 1993 est prolongé jusqu'au
30 septembre 1997. Lorsque l'administrateur est
dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, un
successeur est nommé suivant la même procé-
dure pour achever le mandat.»

Art. 21

L'annexe 1 du décret organique du
21 décembre 1992 créant des fonds budgétaires
doit être complétée comme suit:

Ministère de l'Enseignement, de la Recher-
che et de la Formation.



9. Dénomination du fonds

Fonds destiné au paiement de la rémuné-
ration des agents du Fonds communau-
taire de garantie des bâtiments scolaires
(B).

Nature des recettes affectées

Ressources versées par le Fonds commu-
nautaire de garantie des bâtiments
scolaires.

Objet des dépenses autorisées

Paiement de la rémunération des agents
du Fonds communautaire de garantie
des bâtiments scolaires.

Art. 22

Le décret organique du 21 décembre 1992
créant des fonds budgétaires doit être modifié
comme suit:

Annexe 1- Ministère de l'Education, de la
Recherche et de la Formation.

Au point 5, l'indice C est remplacé par
l'indice B.

CHAPITRE III

Dispositions générales

Art. 23

Le présent décret entre en vigueur le
1er janvier 1994 à l'exception de l'article 9 qui
prend effet au 2 décembre 1993.
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AMENDEMENTS

DEPOSES EN COMMISSION

Amendement déposé par Mme de T'Serclaes et
M. Léonard

Amendement n° 1

A l'article 8, § 4

Ajouter un deuxième alinéa:

«Les ministres, à la demande des organisa-
tions représentatives des Pouvoirs organisateurs
leur fournissent ces données pour les écoles
qu'elles fédèrent.»

Justification

Chaque Pouvoir organisateur fournissant
les données, il est normal que les organisations
représentatives puissent également en disposer
pour les écoles qu'elles fédèrent.

Amendements déposés par M. Monfils

Amendement n° 2

Supprimer l'article 10.
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Justification

Le moratoire, c'est-à-dire la référence au
nombre d'étudiants 1992 crée d'injustes discri-
minations, surtout au détriment de l'Université
de Liège. Il y a lieu d'en revenir au système de la
loi. S'il y a des économies à faire qu'elles soient
supportées par chacune proportionnellement à
leur part dans leur budget.

Amendement n° 3

A l'article 20

Supprimer la phrase:

«Toutefois, le mandat de l'administrateur
en fonction au 1er octobre 1993 est prolongé
jusqu'au 30 septembre 1997.»

et la remplacer par:

«La disposition ci-dessus entre en vigueur à
l'expiration du mandat des administrateurs
actuellement en fonction.»

Justification

On veut limiter les mandats à 4 ans. Dans le
système gouvernemental prolongeant le mandat
jusqu'en 1997, certains administrateurs seraient
en fonction pendant 10 ans!

47.099- E.G.


